Société en commandite Gaz Métro

Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003


Engagement no 10
Référence :
E-10-SCGM, Notes sténographiques du 22 mars 2006, volume 5, page 75
Demande :
« Identifier le délai moyen pour les travaux exécutés pour les clients non domestiques, ainsi qu'un pourcentage des travaux qui ont été exécutés dans un délai plus court que 30 jours. (demandé par la FCEI) »
Réponse :
Le délai moyen de raccordement vise la période entre l’acceptation de la demande de service par SCGM et la fin de la construction du branchement. Il est cependant à noter que peut s’ajouter un délai supplémentaire d’installation du compteur, dans certaines situations. Ainsi, il faut faire une distinction entre le délai de construction du branchement et le délai d’obtention du service de gaz naturel, qui correspond à l’ouverture du compteur. 
Le nombre total de demandes de raccordement
 provenant de clients CII (inclus dans la catégorie « autre usage » visée à la deuxième puce de l’article 4.4.2 de la proposition de Conditions de service de SCGM) est de 2 196.
Le délai moyen de raccordement de ces 2 196 demandes de clients CII est de 36 jours. Des 2 196 demandes, 1 287 (58 %) ont été complétées en 30 jours ou moins.

1 228 (56 %) d’entre elles requéraient le service de gaz naturel en 30 jours ou moins. Des 1 228 demandes requérant le service de gaz naturel en 30 jours ou moins, 910 (74 %) demandes de raccordement ont pu été complétées dans les délais requis.
Sur l’ensemble des demandes, la date à laquelle le service de gaz naturel était demandé par le client a pu être respectée dans 74 % des cas. 

� Les données utilisées pour répondre à cet engagement couvrent la période du 1er mai 2003 au 30 septembre 2005.
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